
Les associations, regroupées autour de 
l’Office de la vie associative et culturelle 
d’Amiens Métropole, poursuivent, avec le 
soutien de l’Office des sports d’Amiens 
Métropole, la mise en place de la Maison 
des associations d’Amiens Métropole. 
Les travaux d’aménagement intérieur 
de l’espace Dewailly se terminent et les 
locaux vont devenir opérationnels pour de 
futures activités.

Une deuxième phase de travaux, destinés 
à restaurer toitures et façades, devrait 
commencer en 2009.

La Maison des associations sera 
constituée statutairement ces prochaines 
semaines. Elle sera un lieu de vie pour les 
associations de la métropole, un espace de 
soutien à leurs activités, mais constituera 
également un cadre pour leurs échanges et 
la construction de propositions en matière 
de vie associative et de développement 
local.

Ainsi, des « Rendez-vous citoyens de 
la Maison des associations d’Amiens 
Métropole » seront régulièrement 
organisés. Le premier de ces rendez-
vous sera consacré à l’avenir d’Agora, le 

salon des associations de l’agglomération 
qui avait remplacé Espaces 1901, salon 
organisé à l’époque par les associations 
regroupées au sein de l’O.V.A.C.A.M. Il est 
temps pour elles de se réapproprier cet 
événement et de le modeler à leur image 
et à leur goût, d’en faire le reflet de leur 
dynamisme, de leur inventivité et de leur 
engagement !

Afin de dégager les souhaits collectifs des 
associations, nous vous proposons une 
démarche en deux étapes :

• le recueil écrit, par questionnaire, 
de vos appréciations et demandes 
(à nous retourner au plus tard le 20 
janvier – il ne pourra être exploité au-
delà de cette date) ;

• un débat au cours duquel nous 
pourrons discuter, à partir des 
résultats au questionnaire, des 
lignes directrices et de l’organisation 
du futur salon des associations : 
ainsi, nous vous donnons rendez-
vous le jeudi 29 janvier à 18h00 
dans la grande salle de conférence 
de l’espace Dewailly (place Louis 
Dewailly à Amiens).

En attendant de vous lire et de vous 
rencontrer,  nous vous souhaitons 
d’excellentes fêtes de fin d’année et vous 
adressons nos salutations associatives.

	 pour l’O.V.A.C.A.M.	 pour l’O.S.A.M.
	
	

	 le président,	 le président,
	 Alain MERCKAERT	 Daniel CAGNARD

Un exemplaire du questionnaire est joint à 
ce numéro de Feuille de Lierre.
Vous pouvez aussi le télécharger sur notre 
site internet (www.ovacam.asso.fr) sous 
différents formats de fichiers et nous le 
retourner par courrier postal à :

O.V.A.C.A.M.
3, place Louis Dewailly
BP 40326
80003 AMIENS cedex 1

ou par fax au 03 22 92 50 59
ou par courrier électronique à :
contact@ovacam.asso.fr.
N’hésitez pas à en faire des copies et à solliciter 
vos adhérents sur la question. Plus nous aurons 
de réponses, plus les résultats de l’enquête 
seront fiables.

Édito
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Les rendez-vous citoyens de la Maison des associations d’Amiens Métropole

Agora, quel avenir pour le salon des associations ?
rencontre débat le jeudi 29 janvier 2009 à 18h, salle Dewailly



 Silences complices ?
Lors d’un colloque sur les « violences sexistes et 
sexuelles faites aux femmes au travail » organisé 
par l’ECVF* à Amiens le 7 octobre dernier, les 
représentants des associations présentes ont fait 
un constat alarmant. Ce sujet est encore emprunt 
de stéréotypes qui privent les femmes de leurs 
droits et de leur dignité et dédouanent les auteurs 
de violences.
« Une main aux fesses ça ne peut pas faire de 
mal… »
« Oui mais il faut comprendre, c’est un tactile ! »
La valeur accordée aux réponses des harceleurs 
prime encore trop souvent : « elle n’a pas 
d’humour », « c’est elle qui l’a cherché ».
Selon l’INSEE, dans une enquête de février 2008, 
25 % des violences sexuelles (lorsque les seins, 
les fesses ou le sexe sont touchés) et 4,7 % des 
viols sont commis au sein du monde du travail. Ces 
violences entrent dans la vie des femmes parfois 
dès leur orientation scolaire. Il en va ainsi des 
femmes contraintes d’arrêter leurs études dans la 
restauration pour cause de brimades masculines 
incessantes.
Les violences peuvent continuer aussi à 
l’embauche, au niveau de la rémunération ou du 
maintien dans l’emploi : « Si tu n’es pas gentille, 
je ne renouvellerai pas ton contrat… ».
C’est un combat qui s’engage et qui est loin d’être 
gagné. Et les associations employeurs ne sont pas 
épargnées par cette dérive.
* ECVF : association nationale Elu-es Contre les 
Violences faites aux Femmes 
(http://ecvf.online.fr)

 Bientôt Noël…
Vous avez une fille ? Abrutissez-la dès le plus 
jeune âge !

Offrez-lui 
un jouet  
éducatif, 
« pour faire 
comme 
maman » !

Ah ! les effets sonores 
de la friteuse ! Quoi de 
mieux pour développer 
l'imaginaire ?

Ces images sont tirées d’un véritable 
catalogue de jouets

 MCP (micro-crédit personnel garanti)
Que peuvent faire les associations engagées dans 
l’action sociale et leurs bénévoles pour le MCP ?
Le MCP est un crédit personnalisé qui permet aux 
personnes en situation de précarité d’accéder au 
crédit bancaire traditionnel dans des conditions 
de coût et de remboursement adaptées. Il a été 
institué par la loi de Programmation pour la 
Cohésion Sociale du 18 janvier 2005 dans le cadre 
du volet emploi du Plan de Cohésion Sociale (dit 
Plan Borloo).

Le rapport d’activité 2006 du Fonds de Cohésion 
Sociale souligne que l’accès au crédit est à la 
fois un vecteur d’insertion bancaire et un outil de 
lutte contre l’exclusion sociale des plus fragiles. 
Dans cet esprit, plusieurs types de projets 
peuvent être financés par le MCP : les aides à la 
mobilité, l’éducation et la formation, les aides au 
logement, etc.
En quelques chiffres, selon l’Agence Nouvelle des 
Solidarités Actives*, en 18 mois d’activité, il n’y 
a eu, en France, que 1532 prêts accordés, pour 
un montant moyen de 1800 euros. Néanmoins, 
ne jetons pas la pierre tout de suite sur ce projet, 
le MCP n’est en place que depuis peu et par 
conséquent encore en phase de reconnaissance 
et d’ajustement.
Solidarité Active note ainsi que le MCP souffre de 
la méfiance de la part des banques vis-à-vis du 
public qu’elles stigmatisent comme peu fiables et 
de la part du monde de l’aide sociale vis-à-vis des 
banques et de leur logique de rentabilité.
Pour que le MCP fonctionne au mieux il est 
donc important que travailleurs sociaux ou 
accompagnants associatifs et bénévoles soient 
mieux formés et informés sur le dispositif et en 
parallèle qu’ils puissent accompagner et soutenir 
les banques dans leur approche du public.
Les associations engagées dans l’action sociale 
peuvent se renseigner plus amplement sur toutes 
les modalités du MCP sur le site France Bénévolat 
ou France Micro-crédit.
*L’Agence Nouvelle des Solidarités Actives 
(ANSA) est une association qui a pour objet de 
lutter contre la pauvreté par la conception et 
la mise en œuvre d’expérimentations locales 
innovantes dans le domaine de l’aide sociale et du 
soutien à l’insertion par l’activité économique.

 GUIDES ET RÉPERTOIRES
L’O.V.A.C.A.M. vient de sortir toute une série de 
guides et répertoires d’associations bien pratiques, 
librement téléchargeables sur notre site internet 
(www.ovacam.asso.fr, rubrique « outils ») :

• ACTION CITOYENNE APPELS À PROJETS 2009 : 
29 fondations d’entreprises lancent des appels à 
projets sur des thèmes comme l’insertion sociale 
et professionnelle des femmes, l’éducation à 
l’environnement, l’aide aux enfants par la lecture, 
l’éducation ou le sport, la création de services 
solidaires et collectifs, l’insertion par l’activité 
économique, l’insertion des handicapés, etc.

• LA BUVETTE DE A à Z : tout ce qu’il faut 
absolument savoir sur l’organisation et la mise 
en place d’un débit de boissons temporaire.

• ALEA JACTA EST : tout ce qu’il faut absolument 
savoir sur l’organisation d’une manifestation de 
jeux de hasard (loto, tombola, cartes, etc.)

• Répertoire des associations d’aide à 
la création d’entreprise en Picardie : 
vous souhaitez créer ou reprendre une entreprise 
ou un commerce et vous avez besoin d’aide ? Ce 
répertoire regroupe les coordonnées complètes 
et le descriptif des actions d’une douzaine 
d’associations dont l’objet est d’accompagner et 
d’aider les porteurs de projets économiques sur 
la Picardie.

• Répertoire des associations de 
« FEMMES » d’Amiens Métropole : ce 
guide recense quarante associations d’Amiens 
Métropole qui œuvrent autour de la thématique 
des femmes. Elles peuvent, notamment, informer 
sur les droits des femmes, soutenir les démarches 
professionnelles, apporter des réponses sur le 
thème de la parentalité ou proposer des activités 
pour les temps libres.

 ON CRÈVE LE PLAFOND
Le nouveau plafond de la Sécurité sociale, 
applicable à compter du 1er janvier 2009, est 
paru.
Le plafond de la Sécurité sociale est utilisé pour 
le calcul de certaines cotisations sociales (une 
partie des cotisations d’assurance vieillesse, 
contribution au Fonds national d’aide au logement, 
cotisations aux régimes complémentaires de 
retraite, notamment) et de certaines prestations 
de Sécurité sociale.
Chaque année, le plafond de la Sécurité sociale 
est revalorisé en fonction de l’évolution des 
salaires conformément aux règles prévues par le 
Code de la Sécurité sociale.

Périodicité	 Plafond
Annuel	 34 308 e
Trimestriel	 8 577 e
Mensuel	 2 859 e
Quinzaine	 1 430 e
Semaine	 660 e
Jour	 157 e
Horaire	 21 e

 LES RÉDEUX LA TROUVENT RAIDE !
En 2005, une loi tendant à réformer la tenue des 
ventes au déballage (et donc de nos célèbres 
« réderies ») avait fait couler beaucoup d’encre, 
à tel point qu’aucun décret d’application n’était 
encore venu concrétiser la chose. Du coup, et à 
la demande des professionnels, le Conseil d’État 
a tapé sur les doigts du gouvernement, estimant 
qu’un tel décret devait voir le jour « dans un délai 
raisonnable ». Se trouvant bien embarrassé, 
le gouvernement a donc décidé d’inclure la loi 
réformant l’organisation des ventes au déballage 
au sein de la LME (Loi de Modernisation de 
l’Économie), laquelle est désormais en vigueur 
depuis le mois d’août dernier. Surprise ! Le nouvel 
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article est beaucoup plus « laxiste » que le texte 
d’origine.
Code de Commerce - Article L310-2 (modifié par 
LOI n°2008-776 du 4 août 2008 - art. 54) :
I.-Sont considérées comme ventes au déballage 
les ventes de marchandises effectuées dans des 
locaux ou sur des emplacements non destinés 
à la vente au public de ces marchandises, ainsi 
qu’à partir de véhicules spécialement aménagés 
à cet effet.
Les ventes au déballage ne peuvent excéder 
deux mois par année civile dans un même local 
ou sur un même emplacement. Elles font l’objet 
d’une déclaration préalable auprès du maire de la 
commune dont dépend le lieu de la vente. 
Les particuliers non inscrits au registre du 
commerce et des sociétés sont autorisés à 
participer aux ventes au déballage en vue de 
vendre exclusivement des objets personnels et 
usagés deux fois par an au plus.
(…)
Le particulier qui souhaiterait vendre ses objets 
usagés peut donc le faire deux fois par an au 
maximum, et peu importe son lieu de résidence.
Là où ça devient vraiment rigolo, c’est qu’un décret 
en Conseil d’État doit venir entériner la mise en 
application de cette loi concernant la participation 
des particuliers… décret qui n’est toujours pas 
paru ! Rendez-vous dans deux ans ?

 IL EST DES NÔHÔTREUX, IL A ÉTÉ FORMÉ 
COMME LES AUHÔTREUX !
La loi 2006-396 du 31 mars 2006 a modifié le Code 
de la Santé publique en créant une obligation 
de formation spécifique pour toute personne 
déclarant l’ouverture, la mutation, la translation 
ou le transfert d’un débit de boissons à consommer 
sur place des deuxième, troisième et quatrième 
catégories. Le sénateur des Landes, M. Philippe 
Labeyrie, s’était ému de la chose et surtout des 
conséquences pour les associations organisant 
des fêtes annuelles ou des rendez-vous festifs, 
cette formation étant lourde tant physiquement 
(elle dure 3 jours) que financièrement (elle coûte 
plusieurs centaines d’euros).
La ministre de l’Intérieur lui a répondu que cette 
obligation ne s’impose pas aux associations qui 
ouvrent des cafés ou des débits de boissons pour 
la durée des manifestations publiques qu’elles 
organisent en application des dispositions de 
l’article L. 3334-2 du code de la santé publique 
sur les débits temporaires (à savoir les 5 buvettes 
annuelles où il est proposé des boissons des 
2 premières catégories). Il va de soi que les 
associations qui souhaiteraient ouvrir un débit de 
boissons permanent (sauf si elles n’y proposent 
QUE des boissons titrant moins de 1,4°) doivent 
se plier à l’obligation.

 ON PAYE UN POT ?
Les contrôles de l’administration fiscale opérés sur 
les associations en 2007 ont conduit à des rappels 
de 45 millions d’euros majorés et de 15 millions 
d’euros d’intérêts de retard et pénalités. (source : 
Assemblée Nationale)

 Épisode 2
Le salariat au sein de l’économie sociale et 
solidaire (ESS)
Aujourd’hui, avec la réduction du temps de 
travail et la montée en puissance de nouvelles 
préoccupations en matière de consommation et 
de protection de l’environnement, l’engagement 
associatif se développe rapidement.

Le secteur de l’économie sociale et solidaire 
fait travailler près de 2 millions de personnes 
en France dont plus de la moitié en CDI. Ce sont 
les associations du secteur social et médico-
social ainsi que celles orientées vers le service 
à la personne qui sont en tête sur le nombre de 
salariés. 

En Picardie, avec plus de 5 000 employeurs et près 
de 65 000 emplois, l’économie sociale représente 
un enjeu important. En effet, la masse salariale de 
près d’1,3 milliard d’euros représente 13,3 % des 
salaires du secteur privé soit une part supérieure 
à la moyenne nationale de 12,4.

Mais, parce qu’il y a toujours un mais…, tout n’est 
pas si simple. Selon M. Hély (sociologue et maître 
de conférence à l’Université Paris X), il existe un 
brouillage au niveau du salariat associatif, un 
brouillage des secteurs. En le définissant comme 
un tiers secteur on le considère comme distinct et 
sans action sur l’économie marchande. Or, on le 
voit au travers des chiffres, le salariat associatif 
appartient non pas à un « monde enchanté » mais 
bel et bien au « monde du travail ». En l’excluant 
de l’économie marchande, on l’inclut dans la 
précarité par manque de reconnaissance.
 
Un statut reste ainsi à inventer et pour le moins 
à valoriser. Car quel est le secteur qui peut ainsi 
s’enorgueillir d’une augmentation de près de 18 % 
de son emploi, soit 255 000 emplois créés, en sept 
années ?

 AMIENSKATE
siège : O.V.A.C.A.M.
BP 40326, 80003 AMIENS cedex 1
Tél. : 06 59 90 63 58 / 06 69 02 83 97
Objet : La promotion et le développement 
des sports de glisse sous toutes les formes, 
principalement celle du skateboard.

 LA BASSINE
278, route de Paris
80000 Amiens
Tél. : 03 22 89 73 68
courriel : labassine@laposte.net
L’association est un espace favorisant un échange 
possible d’idées, de techniques et de savoirs 
autour de projets menés individuellement ou 
collectivement, passant et/ou par le texte, et/ou 
l’image, et/ou le son, plus largement dans le 
champ des arts plastiques.
En accord avec ce principe d’échange, l’association 
peut rechercher les moyens et les conditions 
nécessaires à la création, la production, la 
réalisation et diffusion éventuelle de projets 
plastiques qu’elle soutient et développe.
Par ailleurs, l’association peut être amenée 
à organiser et proposer des actions, des 
interventions ou prestations (de sensibilisation 
aux arts plastiques), en partenariat avec des 
organismes ou institutions extérieurs.

 JEUNES SCIENCE PICARDIE MARITIME
2, rue de Franleu Campagne
80132 QUESNOY LE MONTANT
Tél. : 06 17 75 49 89
courriel : hamptauxp@neuf.fr
Cette association a pour but de contribuer, dans 
le milieu rural comme urbain, à développer 
le goût des sciences et de leurs méthodes 
particulièrement chez les jeunes afin d’en 
orienter un plus grand nombre vers les disciplines 
scientifiques et techniques, et de favoriser toute 
activité scientifique et technique expérimentale 
volontaire dans la jeunesse. Pour réaliser ces 
objectifs, l’association peut se doter de tous les 
moyens qu’elle jugera adaptés.

 RÉCUP’DESIGN
22 route de Bonnay
80800 LAHOUSSOYE
Tél. : 06 43 90 49 85
courriel : recup.design@yahoo.fr
site : recupdesign.blog4ever.com
Objet : la transformation écologique (ou 
éco-transformation) de meubles et d’objets 
principalement en bois, récupérés et leur remise 
en service.

 WASO
47 route de Rouen
80480 PONT DE METZ
Tél. : 06 76 25 18 25
Objet : l’association a pour but de faire découvrir 
l’art de la danse africaine à travers sa pratique.

Social saga Nouvelles 
adhésions

3 • Feuille de lierre n° 45

Nota bene : ne confondons pas économie 
sociale et économie solidaire. La première 
regroupe les 4 familles mentionnées dans le 
dernier numéro. L’économie solidaire quant 
à elle, apparue il y a plus de quinze ans en 
réponse en particulier à la crise, regroupe 
des logiques d’innovations sociales dans le 
champ de l’insertion et tend à la création 
de nouveaux emplois ou de nouveaux 
services. Il s’agit entre autre du commerce 
équitable ou de nouveaux partenariats 
impliquant de l’éthique, de la règle sociale 
ou environnementale dans les échanges. Son 
objectif est donc de développer des initiatives 
contribuant à la fois au renforcement de la 
cohésion sociale et à la création d’emplois. 
Les deux économies ne sont pas antinomiques 
mais sont structurellement différentes.
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 à HUE ET à DIA
DIA est un logiciel libre de dessin vectoriel pour créer 
des diagrammes de toutes sortes.
Dia est inspiré par le logiciel commercial Microsoft 
Visio. Il peut être utilisé pour dessiner de nombreux 
types de diagrammes, tels que des organigrammes, 
des schémas de réseau, des circuits électroniques, 
des plans, des chronogrammes, des représentations 
statistiques, des diagrammes UML, etc.
Originellement développé pour Linux, il existe désormais 
une version tournant sous Windows XP et Vista.
Site internet : http://live.gnome.org/Dia (attention : le 
site est en anglais, mais le logiciel propose une version 
en français lors de l’installation).

SMARTDB, SIMPLE ET MALIN
SmartDB est un logiciel gratuit (non libre) permettant 
de gérer facilement des bases de données non 
relationnelles ( collection, carnet d’adresses, 
inventaire, etc.).
SmartDB permet de créer et d’utiliser de manière simple 
des bases de données possédant les caractéristiques 
suivantes :
- les fiches possèdent jusqu’à 22 champs différents
- ces champs peuvent être déclarés au format texte ou 
au format numérique
- possibilité d’adjoindre à chaque fiche jusqu’à 10 
photos (BMP ou format JPEG) ou fichiers multimédia
- tri des fiches possible selon n’importe lequel des 22 
champs
- recherche possible sur la première colonne de la 
grille de données ou sur tout le contenu de la base 
de données
- des filtres peuvent être posés sur n’importe lesquels 
des 22 champs
- sélection rapide des fiches possédant une photo
- impression possible de chacune des bases, avec pré-
visualisation
- exportation possible au format Excel ou au format csv 
(texte Ascii délimité)
- importation possible d’un fichier Excel ou d’un fichier 
csv pour créer ou compléter une nouvelle base
- importation possible d’un fichier dBase (.dbf) pour 
créer une nouvelle base
- etc.
SmartDB fonctionne sous Windows 95-98-XP-NT-
Vista.
Site internet : http://alainlecomte.free.fr/Download2.
htm#SmartDB (attention : le logiciel est pratique, mais 
le site fait mal aux yeux !)

 COMPTAONE, LE SEUL, L’UNIQUE
On a longtemps cherché un logiciel de comptabilité 
gratuit. Hormis les logiciels de gestion de comptes 
bancaires et de trésorerie (au demeurant très bien 
faits, comme Grisbi), nous n’avions rien trouvé. Foin 
du passé, voici ComptaOne !
• Environnement :

Identité société : nom, adresse, n° TVA, entêtes…
Multilingue
Plan comptable conforme à la législation française
Définition des exercices comptables
Incrémentation automatique des numéros de pièces
Gestion de la TVA
Gestion de la TVA sur les encaissements
Définition des éléments de saisie : nomenclature des 
comptes, comptes comptables automatiques, types de  

règlement, codes T VA, services, personnes, 
banques
Gestion des pays

• Gestion financière et comptable :
Sélection d’un compte comptable, analytique 
e t budgétaire par saisie des carac tères 
alphanumériques
Saisie guidée : positionnement automatique, 
comptes habituels associés à la pièce, contrepartie 
automatique…
Modèles d’écritures avec répartitions analytiques 
et/ou budgétaires
Calcul automatique de la TVA
Écritures automatiques : imputation comptable 
de la pièce, différences d’arrondi et de change, 
opérations diverses, écritures d’acompte, écritures 
de régularisation
En cours de saisie : accès au plan comptable, 
analy tique, budgétaire et visualisation des 
imputations comptables
Solde de la pièce
Recherches par n° de document, tiers, montants… 
et recherches avancées
Nomenclature des comptes
Format des comptes alphanumérique
Autorisation de saisie par type de pièce
Consultation par date et période
Ventilation analytique par défaut liée au compte 
comptable
Compte comptable habituel de charge ou produit lié 
au compte de tiers
Lettrage, délettrage des comptes
Limite d’utilisation d’un compte comptable
Accès et modification de l’écriture comptable à partir 
du compte comptable

• Règlements Clients :
Visualisation rapide des pièces clients non-réglées
Gestion des relances sur plusieurs niveaux

• Règlements Fournisseurs :
Visualisation rapide des pièces fournisseurs non-
réglées

• Gestion Analytique :
Plan analytique
Relevé analytique

• Clôture d’exercice :
Clôture des périodes comptables
Clôture annuelle de la comptabilité et éditions 
associées
Réouverture automatique de l’exercice suivant
Génération des reports à nouveau

• Éditions (toutes paramétrables par l’utilisateur) :
Balance générale
Journaux
Grand livre
Bilan, compte de résultat (modèles paramétrables)
Relevés permettant la vérification de la TVA
Relevé de la TVA sur les encaissements
Aide à la déclaration de TVA (modèle paramétrable)
Éditions analytiques
Éditeur d’étiquettes

• Facturation :
Gestion clients
Édition des factures

Bref, il est complet, gratuit (non libre) et fonctionne 
sous Windows (XP, Vista).
Site internet : www.comptaone.net
Retrouvez ces trois logiciels et des dizaines 
d’autres sur notre site internet : 
www.ovacam.asso.fr (rubrique « outils », sous-
rubrique « graticiels »).

Graticiels 
		 I  L N’Y A QUE BRAILLE
		  QUI M’AILLE
Commémoration de la naissance de Louis 
Braille
Un jour, un voyant demanda à un aveugle de 
naissance : « Qu’est-ce que cela fait de vivre dans 
le noir ? ». L’aveugle lui répondit : « Je n’en sais rien. 
Je ne sais pas ce qu’est le noir ! ».
En janvier 2009 sera commémoré le bicentenaire 
de Louis Braille. Le principe du braille est d’utiliser 
le sens du toucher pour l’écriture et la lecture au 
moyen de points en relief.
L’O.V.A.C.A.M. réaffirme sa volonté de participer à 
la lutte contre les discriminations en organisant, le 
vendredi 9 janvier à 19h à l’Espace Dewailly, une 
soirée « Les yeux fermés ». Cette soirée offrira 
des témoignages venus de différents horizons 
(association Valentin Haüy, APICADEV, Le fil 
d’Ariane) qui nous feront appréhender le handicap 
visuel, et nous expliqueront la technique du braille. 
En deuxième partie de soirée, des textes écrits 
par les participants aux ateliers d’écriture de 
l’association Cardan seront lus. Ces récits écrits 
sur le thème « Dire le non-visuel » nous ferons 
découvrir une nouvelle « vision » et nous ouvrirons 
à une nouvelle réflexion sur le monde physique et 
sensible qui nous entoure.
Cette soirée sera l’occasion d’amorcer une série 
d’actions sur ce handicap, actions qui se dérouleront 
sur toute l’année 2009. Afin de vous aider à la mise 
en place de ces actions, lors de cette soirée, vous 
rencontrerez des membres d’associations œuvrant 
auprès des mal et non-voyants et vous trouverez 
des exemples de textes et de réflexions à aborder. 
L’O.V.A.C.A.M souhaite aussi recueillir des textes sur 
le thème du « Dire le non-visuel » pour la publication 
d’un recueil en noir, en braille et sur support sonore. 
Faites-nous part de vos projets !
Pour tout complément d’informations, n’hésitez pas 
à nous contacter 03 22 92 50 59.

L e  c o n s e i l 
d'administrat ion 
e t  l ’ équipe de 
l ’ O . V . A . C . A . M . 
vous souhaitent 
d’excellentes fêtes 
de fin d’année.
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LES RENDEZ-VOUS CITOYENS DE LA MAISON DES ASSOCIATIONS D'AMIENS MÉTROPOLE

quel avenir pour le salon des associations
d'amiens métropole ?

questionnaire
Ce questionnaire est 100% anonyme.

Plusieurs personnes différentes de votre association peuvent y répondre. Merci de n'utiliser qu'un seul questionnaire par personne.
N'hésitez pas à en faire des photocopies.

Ce questionnaire est disponible auprès de l'O.V.A.C.A.M. (3, place Louis Dewailly – BP 40326 – 80003 AMIENS cedex 1)
et est téléchargeable librement sur la page d'accueil de notre site (www.ovacam.asso.fr).

Il peut être rempli sur votre ordinateur et retourné par courrier électronique à contact@ovacam.asso.fr.

à retourner au plus tard le 20 janvier 2009
tout questionnaire parvenu après cette date ne pourra être exploité

Agora et le futur du salon des associations
1) L'association a-t-elle déjà participé à Agora au cours des 5 dernières années ?

 oui     non
1.1) Si oui, combien de fois ?   1     2     3     4     5     je ne sais pas
1.2) Si non, pourquoi ? 

2) Agora, dans sa configuration actuelle, vous satisfait-il ?
 totalement     largement     partiellement     pas du tout

3) Agora se tient une fois par an. Cela vous convient-il ?
 oui     non     sans opinion

4) Quel type d'alternative à sa configuration actuelle envisageriez-vous ?
 des mini-salons thématiques en centre-ville, étalés sur l'année
 un « festival » annuel de la vie associative, où les animations (démonstrations, présentations, spectacles, débats, activités 

festives, etc.) seraient très largement prépondérantes par rapport aux stands
 deux salons par an, l'un en début d'année scolaire (renseignements et inscriptions aux activités) et l'autre en fin (animations 

prépondérantes)
 autre alternative (précisez) : 

5) Agora se tient au mois de septembre. Espaces 1901 se déroulait à la fin du printemps. Dans le cas d'une unique 
manifestation annuelle, quel mois de l'année préféreriez-vous ?

6) Par le passé, Espaces 1901 s'est tenu à MégaCité et au jardin de la Hotoie. Agora est organisé à MégaCité depuis quelques 
années, mais a également eu lieu au Coliseum, ou sur l'espace Coliseum/Maison de la Culture/Dewailly. On peut imaginer 
d'autres endroits publics, comme le centre-ville, etc.
Quel lieu (listé ci-dessus ou autre) vous conviendrait le mieux pour le futur salon des associations ?



Vos propositions concernant le portage de l'organisation
7) D'après vous, l'organisation du salon des associations doit être confiée :

 à la Maison des associations (avec un pilotage interassociatif et des réunions de travail par secteurs d'activités) ;
 à une ou plusieurs autres associations (précisez laquelle ou lesquelles) : 

 aux services techniques d'Amiens Métropole
 à une société commerciale (« boîte de com », organisateur de salons)
 à tous ces partenaires, de façon partagée

Autres propositions ou remarques pour les prochains salons des associations ?
8) 

Votre Association
9) ville où est situé le siège social de l'association : 

10) secteur d'activité :
 culture      sport      santé      loisirs      environnement      social/citoyenneté      autre (précisez) : 

11) l'association :
 fonctionne uniquement avec des bénévoles
 emploie occasionnellement une ou plusieurs personnes
 emploie régulièrement un ou des salariés

Vous
12) Fonction au sein de l'association :

 dirigeant bénévole de l'association (président, secrétaire général, administrateur, etc.)
 bénévole non dirigeant de l'association
 salarié de l'association (en ce cas, précisez votre fonction) : 

13) Êtes-vous déjà venu à Agora en tant qu'exposant, ou pour une animation, ou comme visiteur ?
 exposant     animation     visiteur     je ne suis jamais venu à Agora

Merci de votre participation.
à retourner avant le 20 janvier à

O.V.A.C.A.M.
3, place Louis Dewailly

BP 40326
80003 AMIENS cedex 1

ou par fax au 03 22 92 89 46
ou par courriel à contact@ovacam.asso.fr


